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PAR COURRIEL ET PAR LA POSTE
Montréal, le 1er novembre 2007
Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
800 Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et conditions d’électricité 

 Dossier  : R-3640-2007
Chère consoeur,

Voici les informations demandées dans la vôtre du 26 octobre 2007 relative à la planification de l’audience dans la cause tarifaire du Transporteur devant avoir lieue du 12 au 23 novembre 2007 prochain. 
1) Temps requis pour la présentation de la preuve
Présentation de la preuve commune du RNCREQ et UC : 45 minutes;
2) Liste et qualification demandée des témoins 
Pour la preuve commune avec UC, M. Philip Raphals, témoin expert en réglementation de transport d’électricité;
3) Temps prévu pour interroger les témoins des autres participants
Le RNCREQ entend interroger les témoins du Transporteur sur les pièces suivantes :

· HQT 1 : 5 minutes

· HQT 2 : 5 minutes

· HQT 3 : 20 minutes 

· HQT 4 : 15 minutes

· HQT 7 : 5 minutes

· HQT 8 : 20 minutes

· HQT 10 : 15 minutes

· HQT 11 : 45 minutes

· HQT 12 : 45 minutes

· HQT 13 : 30 minutes

4) Temps prévu pour l’argumentation 
30 minutes.

5) Tout commentaire utile à l’établissement du calendrier de l’audience
Tel que souligné par la procureure de UC, le témoin expert du RNCREQ, M. Philip Raphals, ne sera pas disponible pour témoigner le 16 novembre 2007. Nous demandons donc à la Régie de prendre en compte cette indisponibilité. 
Comme UC, le RNCREQ tient aussi à rappeler que le statut de témoin expert de M. Philip Raphals n’a pas été contesté par le Transporteur.
Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.
Me Mathieu Drolet, Procureur du RNCREQ
c.c. Me Jean Morel

       Me Hélène Sicard
       M. Philippe Bourke

       M. Philip Raphals


